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ÉNERGIE

Projet de loi relatif au secteur de l’énergie 
(nos 3201, 3278).

Après l’article 3

Amendement no 88539 rectifi é présenté par M. Lenoir, 
rapporteur de la commission des affaires économiques, 
MM. Ollier, Poignant et Alain Cousin.

Après l’article 3, insérer l’article suivant :

Après l’article 30 de la loi no 2004-803 du 9 août 2004 
relative au service public de l’électricité et du gaz et aux 
entreprises électriques et gazières, il est inséré un article 
30-2 ainsi rédigé :

« Art. 30-2. – Les fournisseurs qui alimentent leurs clients 
au tarif réglementé transitoire d’ajustement du marché 
en application de l’article 30-1 et qui établissent qu’ils ne 
peuvent produire ou acquérir les quantités d’électricité 
correspondantes à un prix inférieur à la part correspondant 
à la fourniture de ces tarifs bénéfi cient d’une compensation 
couvrant la différence entre le coût de revient de leur produc-
tion ou le prix auquel ils se fournissent, pris en compte dans 
la limite d’un plafond fi xé par arrêté du ministre chargé de 
l’énergie et calculé par référence aux prix de marché, et les 
recettes correspondant à la fourniture de ces tarifs.

« Le cas échéant, le coût de revient de la production 
d’un fournisseur est évalué en prenant en compte le coût 
de revient de la production des sociétés liées implantées sur 
le territoire national. Pour l’application de ces dispositions, 
deux sociétés sont réputées liées :

« – soit lorsque l’une détient directement ou par personne 
interposée la majorité du capital social de l’autre ou y exerce 
en fait le pouvoir de décision,

« – soit lorsqu’elles sont placées l’une et l’autre, dans les 
conditions défi nies à l’alinéa précédent, sous le contrôle 
d’une même tierce entreprise.

« Les charges correspondantes sont calculées sur la base 
d’une comptabilité appropriée tenue par les fournisseurs. 
Cette comptabilité, établie selon des règles défi nies par 
la Commission de régulation de l’énergie, est contrôlée 
aux frais des fournisseurs qui supportent ces charges par 
leur commissaire aux comptes ou, pour les régies, par 
leur comptable public. La Commission de régulation de 
l’énergie peut, aux frais de l’opérateur, faire contrôler cette 
comptabilité par un organisme indépendant qu’elle choisit. 

Le ministre chargé de l’énergie arrête le montant des charges 
sur proposition de la Commission de régulation de l’énergie 
effectuée annuellement.

« La compensation de ces charges, au profi t des fournis-
seurs qui les supportent, est assurée par une contribution due 
par les producteurs d’électricité exploitant des installations 
d’une puissance installée totale de plus de 2 000 mégawatts 
et assise sur le volume de leur production d’électricité d’ori-
gine nucléaire et hydraulique au cours de l’année précé-
dente. Cette contribution est versée à la Caisse des dépôts et 
consignations qui reverse les sommes collectées aux opéra-
teurs supportant les charges et qui retrace les opérations 
correspondantes dans un compte spécifi que. Le montant de 
la contribution applicable est calculé de sorte que les contri-
butions couvrent les charges. Il est arrêté par le ministre 
chargé de l’énergie sur proposition de la Commission de 
régulation de l’énergie, effectuée annuellement.

« Lorsque le montant des contributions collectées ne 
correspond pas au montant constaté des charges de l’année, 
la régularisation intervient l’année suivante au titre des 
charges dues pour cette année. Si les sommes dues ne sont 
pas recouvrées au cours de l’année, elles sont ajoutées au 
montant des charges de l’année suivante.

« Les contributions sont recouvrées dans les mêmes 
conditions et sous les mêmes sanctions que les contribu-
tions mentionnées au I de l’article 5 de la loi no 2000-108 
du 10 février 2000 précitée.

« Un décret en Conseil d’État précise les conditions 
d’application du présent article. »

Amendement no 88411, deuxième rectifi cation, présenté 
par M. Novelli, rapporteur de la commission des fi nances, 
saisie pour avis.

Après l’article 3, insérer l’article suivant :

« Sous réserve du maintien de l’existence des tarifs de 
vente d’électricité visés au premier alinéa du I de l’article 4 
de la loi no 2000-108 du 10 février 2000, les fournisseurs 
qui disposent, d’une manière directe ou indirecte, de moins 
de 10 % des capacités de production d’électricité d’origine 
nucléaire ou hydraulique installées sur le territoire national 
ont accès, sur leur demande, pour une durée de deux ans 
renouvelable, à un volume d’électricité produite par les 
producteurs disposant de plus de 10 % des capacités de 
production d’origine nucléaire ou hydraulique installées sur 
le territoire national, dans des conditions tarifaires n’excé-
dant pas de plus de 20 % celles fi gurant dans les contrats 
entre Électricité de France et les distributeurs non natio-
nalisés mentionnés à l’article 23 de la loi no 46-628 du 
8 avril 1946. Ce volume est fi xé chaque année par décret, 
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dans la limite de 20 % du volume produit l’année précé-
dente par chacun des producteurs précités. Il est réparti 
entre les fournisseurs proportionnellement au volume des 
ventes qu’ils ont effectuées l’année précédente au profi t 
des clients fi nals dont les consommations donnent lieu au 
paiement de la contribution aux charges du service public 
de l’électricité prévue à l’article 5 de la loi no 2000-108 du 
10 février 2000. »

Sous-amendement no 137655 présenté par M. Giscard 
d’Estaing.

Dans la dernière phrase de cet amendement, après les 
mots : « qu’ils ont effectuées l’année précédente », insérer les 
mots : « , à un prix inférieur ou égal au tarif réglementé, ».

Amendements identiques :

Amendements no 4338 présenté par M. Brottes, no 4339 
présenté par M. Bataille, no 4340 présenté par M. Ducout, 
no 4341 présenté par M. Gaubert, no 4342 présenté par 
M. Le Déaut, no 4343 présenté par M. Habib, 
no 4344 présenté par M. Migaud, no 4345 présenté par 
M. Bonrepaux, no 4346 présenté par Mme Adam, no 4347 
présenté par Mme Andrieux, no 4348 présenté par 
M. Aubron, no 4349 présenté par M. Ayrault, no 4350 
présenté par M. Bacquet, no 4351 présenté par M. Balligand, 
no 4352 présenté par M. Bapt, no 4353 présenté par 
M. Bartolone, no 4354 présenté par M. Bascou, no 4355 
présenté par M. Bateux, no 4356 présenté par M. Beauchaud, 
no 4357 présenté par M. Besson, no 4358 présenté par 
M. Bianco, no 4359 présenté par M. Blazy, no 4360 présenté 
par M. Blisko, no 4361 présenté par M. Bloche, no 4362 
présenté par M. Bois, no 4363 présenté par M. Boisserie, 
no 4364 présenté par M. Bono, no 4365 présenté par 
M. Boucheron, no 4366 présenté par M. Bourguignon, 
no 4367 présenté par Mme Bousquet, no 4368 présenté 
par M. Cambadélis, no 4369 présenté par M. Carcenac, 
no 4370 présenté par M. Caresche, no 4371 présenté 
par Mme Carrillon-Couvreur, no 4372 présenté par 
M. Cathala, no 4373 présenté par M. Chanteguet, no 4374 
présenté par M. Charzat, no 4375 présenté par M. Claeys, 
no 4376 présenté par Mme Clergeau, no 4377 présenté 
par M. Cocquempot, no 4378 présenté par M. Cohen, 
no 4379 présenté par Mme Darciaux, no 4380 présenté par 
M. Dasseux, no 4381 présenté par Mme David, no 4382 
présenté par M. Defontaine, no 4383 présenté par 
M. Dehoux, no 4384 présenté par M. Delebarre, no 4385 
présenté par M. Delobel, no 4386 présenté par M. Derosier, 
no 4387 présenté par M. Destot, no 4388 présenté par 
M. Dolez, no 4389 présenté par M. Dosé, no 4390 présenté 
par M. Dosière, no 4391 présenté par M. Dray, no 4392 
présenté par M. Dreyfus, no 4393 présenté par M. Dufau, 
no 4394 présenté par M. Dumas, no 4395 présenté par 
M. Dumont, no 4396 présenté par M. Dupré, no 4397 
présenté par M. Durand, no 4398 présenté par Mme Duriez, 
no 4399 présenté par M. Emmanuelli, no 4400 présenté par 
M. Évin, no 4401 présenté par M. Fabius, no 4402 présenté 
par M. Facon, no 4403 présenté par M. Floch, no 4404 
présenté par M. Forgues, no 4405 présenté par M. Françaix, 
no 4406 présenté par Mme Gaillard, no 4408 présenté 
par Mme Génisson, no 4409 présenté par M. Giacobbi, 
no 4410 présenté par M. Giraud, no 4411 présenté par 
M. Glavany, no 4412 présenté par M. Gorce, no 4413 présenté 
par M. Gouriou, no 4414 présenté par Mme Guigou, 
no 4415 présenté par Mme Guinchard, no 4416 présenté par 
Mme Hoffman-Rispal, no 4417 présenté par M. Hollande, 
no 4418 présenté par M. Huwart, no 4419 présenté par 
M. Idiart, no 4420 présenté par Mme Imbert, no 4421 
présenté par M. Jalton, no 4422 présenté par M. Janquin, 

no 4423 présenté par M. Jung, no 4424 présenté par 
M. Kucheida, no 4425 présenté par Mme Lacuey, no 4426 
présenté par M. Lambert, no 4427 présenté par M. Lamy, 
no 4428 présenté par M. Lang, no 4429 présenté par 
M. Launay, no 4430 présenté par M. Le Bouillonnec, 
no 4431 présenté par M. Le Bris, no 4432 présenté par 
M. Le Drian, no 4433 présenté par M. Le Garrec, no 4434 
présenté par M. Le Guen, no 4435 présenté par M. Le Roux, 
no 4436 présenté par Mme Lebranchu, no 4437 présenté par 
M. Lefait, no 4438 présenté par M. Lemasle, no 4439 
présenté par M. Lengagne, no 4440 présenté par 
Mme Lepetit, no 4441 présenté par M. Leroy, no 4442 
présenté par M. Liebgott, no 4443 présenté par 
Mme Lignières-Cassou, no 4444 présenté par M. Loncle, 
no 4445 présenté par M. Lurel, no 4446 présenté par 
M. Madrelle, no 4447 présenté par M. Manscour, no 4448 
présenté par M. Philippe Martin, no 4449 présenté par 
M. Masse, no 4450 présenté par M. Mathus, no 4451 
présenté par M. Mesquida, no 4452 présenté par 
M. Michel, no 4453 présenté par Mme Mignon, no 4454 
présenté par M. Montebourg, no 4455 présenté par 
M. Nayrou, no 4456 présenté par M. Néri, no 4457 présenté par 
Mme Oget, no 4458 présenté par M. Pajon, no 4459 présenté par 
M. Christian Paul, no 4460 présenté par M. Payet, no 4461 
présenté par M. Peiro, no 4462 présenté par M. Perez, 
no 4463 présenté par Mme Pérol-Dumont, no 4464 présenté 
par M. Queyranne, no 4465 présenté par M. Quilès, no 4466 
présenté par M. Renucci, no 4467 présenté par Mme Robin-
Rodrigo, no 4468 présenté par M. Rodet, no 4469 présenté 
par M. Roman, no 4470 présenté par M. Rouquet, no 4471 
présenté par M. Roy, no 4472 présenté par Mme Royal, 
no 4473 présenté par M. Sainte-Marie, no 4474 présenté par 
Mme Saugues, no 4475 présenté par M. Schwartzenberg, 
no 4476 présenté par M. Sicre, no 4477 présenté par 
M. Strauss-Kahn, no 4478 présenté par Mme Taubira, 
no 4479 présenté par M. Terrasse, no 4480 présenté par 
M. Tourtelier, no 4481 présenté par M. Vaillant, no 4482 
présenté par M. Vallini, no 4483 présenté par M. Valls, 
no 4484 présenté par M. Vergnier, no 4485 présenté par 
M. Vidalies, no 4486 présenté par M. Viollet, no 4487 
présenté par M. Vuilque.

Après l’article 3, insérer l’article suivant :

« L’augmentation des tarifs réglementés de vente de l’élec-
tricité ne peut être liée qu’à une hausse des coûts intrinsè-
ques de production et fourniture de l’électricité. »

Amendements identiques :

Amendements no 4488 présenté par M. Brottes, no 4489 
présenté par M. Bataille, no 4490 présenté par M. Ducout, 
no 4491 présenté par M. Gaubert, no 4492 présenté par 
M. Le Déaut, no 4493 présenté par M. Habib, 
no 4494 présenté par M. Migaud, no 4495 présenté par 
M. Bonrepaux, no 4496 présenté par Mme Adam, no 4497 
présenté par Mme Andrieux, no 4498 présenté par 
M. Aubron, no 4499 présenté par M. Ayrault, no 4500 
présenté par M. Bacquet, no 4501 présenté par M. Balligand, 
no 4502 présenté par M. Bapt, no 4503 présenté par 
M. Bartolone, no 4504 présenté par M. Bascou, no 4505 
présenté par M. Bateux, no 4506 présenté par M. Beauchaud, 
no 4507 présenté par M. Besson, no 4508 présenté par 
M. Bianco, no 4509 présenté par M. Blazy, no 4510 présenté 
par M. Blisko, no 4511 présenté par M. Bloche, no 4512 
présenté par M. Bois, no 4513 présenté par M. Boisserie, 
no 4514 présenté par M. Bono, no 4515 présenté par 
M. Boucheron, no 4516 présenté par M. Bourguignon, 
no 4517 présenté par Mme Bousquet, no 4518 présenté 
par M. Cambadélis, no 4519 présenté par M. Carcenac, 
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no 4520 présenté par M. Caresche, no 4521 présenté 
par Mme Carrillon-Couvreur, no 4522 présenté par 
M. Cathala, no 4523 présenté par M. Chanteguet, no 4524 
présenté par M. Charzat, no 4525 présenté par M. Claeys, 
no 4526 présenté par Mme Clergeau, no 4527 présenté par 
M. Cocquempot, no 4528 présenté par M. Cohen, 
no 4529 présenté par Mme Darciaux, no 4530 présenté par 
M. Dasseux, no 4531 présenté par Mme David, no 4532 
présenté par M. Defontaine, no 4533 présenté par 
M. Dehoux, no 4534 présenté par M. Delebarre, no 4535 
présenté par M. Delobel, no 4536 présenté par M. Derosier, 
no 4537 présenté par M. Destot, no 4538 présenté par 
M. Dolez, no 4539 présenté par M. Dosé, no 4540 présenté 
par M. Dosière, no 4541 présenté par M. Dray, no 4542 
présenté par M. Dreyfus, no 4543 présenté par M. Dufau, 
no 4544 présenté par M. Dumas, no 4545 présenté par 
M. Dumont, no 4546 présenté par M. Dupré, no 4547 
présenté par M. Durand, no 4548 présenté par Mme Duriez, 
no 4549 présenté par M. Emmanuelli, no 4550 présenté par 
M. Évin, no 4551 présenté par M. Fabius, no 4552 présenté 
par M. Facon, no 4553 présenté par M. Floch, no 4554 
présenté par M. Forgues, no 4555 présenté par M. Françaix, 
no 4556 présenté par Mme Gaillard, no 4558 présenté par 
Mme Génisson, no 4559 présenté par M. Giacobbi, no 4560 
présenté par M. Giraud, no 4561 présenté par M. Glavany, 
no 4562 présenté par M. Gorce, no 4563 présenté par 
M. Gouriou, no 4564 présenté par Mme Guigou, no 4565 
présenté par Mme Guinchard, no 4566 présenté par 
Mme Hoffman-Rispal, no 4567 présenté par M. Hollande, 
no 4568 présenté par M. Huwart, no 4569 présenté par 
M. Idiart, no 4570 présenté par Mme Imbert, no 4571 
présenté par M. Jalton, no 4572 présenté par M. Janquin, 
no 4573 présenté par M. Jung, no 4574 présenté par 
M. Kucheida, no 4575 présenté par Mme Lacuey, no 4576 
présenté par M. Lambert, no 4577 présenté par M. Lamy, 
no 4578 présenté par M. Lang, no 4579 présenté par 
M. Launay, no 4580 présenté par M. Le Bouillonnec, 
no 4581 présenté par M. Le Bris, no 4582 présenté par 
M. Le Drian, no 4583 présenté par M. Le Garrec, no 4584 
présenté par M. Le Guen, no 4585 présenté par M. Le Roux, 
no 4586 présenté par Mme Lebranchu, no 4587 présenté par 
M. Lefait, no 4588 présenté par M. Lemasle, no 4589 
présenté par M. Lengagne, no 4590 présenté par 
Mme Lepetit, no 4591 présenté par M. Leroy, no 4592 
présenté par M. Liebgott, no 4593 présenté par 
Mme Lignières-Cassou, no 4594 présenté par M. Loncle, 
no 4595 présenté par M. Lurel, no 4596 présenté par 
M. Madrelle, no 4597 présenté par M. Manscour, no 4598 
présenté par M. Philippe Martin, no 4599 présenté par 
M. Masse, no 4600 présenté par M. Mathus, no 4601 
présenté par M. Mesquida, no 4602 présenté par M. Michel, 
no 4603 présenté par Mme Mignon, no 4604 présenté 
par M. Montebourg, no 4605 présenté par M. Nayrou, 
no 4606 présenté par M. Néri, no 4607 présenté par Mme 
Oget, no 4608 présenté par M. Pajon, no 4609 présenté par 
M. Christian Paul, no 4610 présenté par M. Payet, no 4611 
présenté par M. Peiro, no 4612 présenté par M. Perez, 
no 4613 présenté par Mme Pérol-Dumont, no 4614 présenté 
par M. Queyranne, no 4615 présenté par M. Quilès, no 4616 
présenté par M. Renucci, no 4617 présenté par Mme Robin-
Rodrigo, no 4618 présenté par M. Rodet, no 4619 présenté 
par M. Roman, no 4620 présenté par M. Rouquet, no 4621 
présenté par M. Roy, no 4622 présenté par Mme Royal, 
no 4623 présenté par M. Sainte-Marie, no 4624 présenté par 
Mme Saugues, no 4625 présenté par M. Schwartzenberg, 
no 4626 présenté par M. Sicre, no 4627 présenté par 
sM. Strauss-Kahn, no 4628 présenté par Mme Taubira, 
no 4629 présenté par M. Terrasse, no 4630 présenté par 
M. Tourtelier, no 4631 présenté par M. Vaillant, no 4632 

présenté par M. Vallini, no 4633 présenté par M. Valls, 
no 4634 présenté par M. Vergnier, no 4635 présenté par 
M. Vidalies, no 4636 présenté par M. Viollet, no 4637 
présenté par M. Vuilque.

Après l’article 3, insérer l’article suivant :

« L’augmentation des tarifs réglementés de vente de gaz 
naturel, ne peut être liée qu’à une hausse des coûts intrin-
sèque de production et de fourniture du gaz naturel. »

Séries d’amendements identiques nos 124024 à 129943 :

Amendements no 124024 présenté par M. Brottes, 
no 124025 présenté par M. Bataille, no 124026 présenté par 
M. Gaubert, no 124027 présenté par M. Ducout, no 124028 
présenté par M. Le Déaut, no 124029 présenté par 
M. Habib, no 124030 présenté par M. Migaud, no 124031 
présenté par M. Bonrepaux, no 124032 présenté par 
M. Aubron, no 124033 présenté par M. Balligand, no 124034 
présenté par M. Bascou, no 124035 présenté par M. Besson, 
no 124036 présenté par M. Bono, no 124037 présenté par 
M. Cohen, no 124038 présenté Mme Darciaux, no 124039 
présenté par M. Dehoux, no 124040 présenté par M. Dosé, 
no 124041 présenté par M. Dumas, no 124042 présenté 
par M. Dumont, no 124043 présenté par M. Emmanuelli, 
no 124044 présenté par Mme Gaillard, no 124045 présenté 
par Mme Génisson, no 124046 présenté par M. Gorce, 
no 124047 présenté par M. Gouriou, no 124048 présenté 
par M. Jung, no 124049 présenté par M. Lambert, 
no 124050 présenté par M. Launay, no 124051 présenté par 
Mme Lebranchu, no 124052 présenté par M. Nayrou, 
no 124053 présenté par Mme Saugues, no 124054 présenté 
par M. Tourtelier, no 124055 présenté par M. Vergnier.

Après l’article 3, insérer l’article suivant :

« Après l’article 30 de la loi no 2004-803 du 9 août 2004 
relative au service public de l’électricité et du gaz, il est 
inséré un article ainsi rédigé :

« À titre dérogatoire, en cas d’augmentation substan-
tielle du coût du gaz naturel et si a été fait usage de la 
faculté prévue au 2o de l’article 3 de la loi no 2003-8 du 
3 janvier 2003, les collectivités locales peuvent revenir au 
tarif réglementé de vente de gaz naturel pour la consomma-
tion réalisée par les lycées d’enseignement général et techno-
logique agricole ». »

Les amendements des séries suivantes, respectivement 
présentées par les mêmes auteurs, visent à permettre de 
revenir au tarif réglementé pour :

– les industriels (nos 124056 à 124087) ;

– les industriels agricoles et alimentaires (nos 124088 à 
124119) ;

– les industriels de la viande et du lait (nos 124120 à 
124151) ;

– les industriels agricoles et alimentaires, autres que de la 
viande et du lait (nos 124152 à 124183) ;

– les industriels des biens de consommation (nos 124184 
à 124215) ;

– les industriels de l’habillement et du cuir (nos 124216 à 
124247) ;

– les industriels de l’édition, de l’imprimerie et de la 
reproduction (nos 124248 à 124279) ;

– les industriels de la pharmacie et de la parfumerie 
(nos 124280 à 124311) ;

– les industriels des équipements du foyer (nos 124312 à 
124343) ;
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– les industriels de l’automobile (nos 124344 à 124375) ;
– les industriels des biens d’équipement (nos 124376 à 

124407) ;
– les industriels de la construction navale, aéronautique et 

ferroviaire (nos 124408 à 124439) ;
– les industriels des biens d’équipements mécaniques 

(nos 124440 à 124471) ;
– les industriels des équipements électriques et électroni-

ques (nos 124472 à 124503) ;
– les industriels des biens intermédiaires (nos 124504 à 

124535) ;
– les industriels des produits minéraux (nos 124536 à 

124567) ;
– les industriels du textile (nos 124568 à 124599) ;
– les industriels du bois et du papier (nos 124600 à 124631) ;
– les industriels de la chimie, du caoutchouc et des plasti-

ques (nos 124632 à 124663) ;
– les industriels de la métallurgie et de la transformation 

des métaux (nos 124664 à 124695) ;
– les industriels des composants électriques et électroni-

ques (nos 124696 à 124727) ;
– les industriels de l’énergie (nos 124728 à 124759) ;
– les industriels de la production de combustible et de 

carburants (nos 124760 à 124791) ;
– les industriels de l’eau (nos 124792 à 124823) ;
– les industriels de la construction (nos 124824 à 

124855) ;
– les industriels du bâtiment (nos 124856 à 124887) ;
– les industriels des travaux publics (nos 124888 à 

124919) ;
– les services principalement marchands (nos 124920 à 

124951) ;
– les commerces (nos 124952 à 124983) ;
– les commerces et réparateurs automobiles (nos 124984 à 

125015) ;
– les commerces de gros et intermédiaires (nos 125016 à 

125047) ;
– les commerces de détail et de réparations (nos 125048 à 

125079) ;
– les industriels des transports (nos 125080 à 125111) ;
– les entreprises de services aux entreprises (nos 125112 à 

125143) ;
– les entreprises des postes et télécommunications 

(nos 125144 à 125175) ;
– les entreprises de conseils et assistance (nos 125176 à  

125207) ;
– les entreprises de services opérationnels (nos 125208 à 

125239) ;
– les industriels de la recherche et du développement 

(nos 125240 à 125271) ;
– les entreprises de services aux particuliers (nos 125272 à 

125303) ;
– les hôtels et restaurants (nos 125304 à 125335) ;
– les professionnels des activités récréatives, culturelles et 

sportives (nos 125336 à 125367) ;
– les entreprises de services personnels et domestiques 

(nos 125368 à 125399) ;
– les services administrés (nos 125400 à 125431) ;

– les intervenants dans les secteurs de l’éducation, de la 
santé et de l’action sociale (nos 125432 à 125463) ;

– les intervenants dans le secteur de l’éducation 
(nos 125464 à 125495) ;

– les intervenants dans le secteur de la santé (nos 125496  
à 125527) ;

– les intervenants dans le secteur de l’action sociale 
(nos 125528 à 125559) ;

– les administrations (nos 125560 à 125591) ;
– les administrations publiques (nos 125592 à 125623) ;
– les acteurs associatifs (nos 125624 à 125655) ;
– les centres hospitaliers régionaux (nos 125656 à 

125687) ;
– les centres hospitaliers (nos 125688 à 125719) ;
– les centres hospitaliers spécialisés de lutte contre les 

maladies mentales (nos 125720 à 125751) ;
– les centres de lutte contre le cancer (nos 125752 à 

125783) ;
– les hôpitaux locaux (nos 125784 à 125815) ;
– les établissements de convalescence et de repos 

(nos 125816 à 125847) ;
– les maisons de régime (nos 125848 à 125879) ;
– les établissements de réadaptation fonctionnelle 

(nos 125880 à 125911) ;
– les établissements de lutte contre la tuberculose 

(nos 125912 à 125943) ;
– les établissements de soins longue durée (nos 125944 à 

125975) ;
– les établissements de soins obstétriques chirurgico-

gynécologiques (nos 125976 à 126007) ;
– les établissements de soins chirurgicaux (nos 126008 à 

126039) ;
– les établissements de soins médicaux (nos 126040 à 

126071) ;
– les établissements de soins pluridisciplinaires (nos 126072  

à 126103) ;
– les centres médico-psychologiques (nos 126104 à 

126135) ;
– les maisons de santé pour maladies mentales (nos 126136  

à 126167) ;
– les ateliers thérapeutiques (nos 126168 à 126199) ;
– les appartements thérapeutiques (nos 126200 à 

126231) ;
– les services médico-psychologiques régionaux 

(nos 126232 à 126263) ;
– les centres d’accueil thérapeutique à temps partiel 

(nos 126264 à 126295) ;
– les centres postcure pour malades mentaux (nos 126296  

à 126327) ;
– les maisons d’enfants à caractère sanitaire temporaire 

(nos 126328 à 126359) ;
– les pouponnières à caractère sanitaire (nos 126360 à 

126391) ;
– les maisons d’enfants à caractère sanitaire permanentes 

(nos 126392 à 126423) ;
– les centres postcure pour alcooliques (nos 126424 à 

126455) ;
– les services d’hospitalisation à domicile (nos 126456 à 

126487) ;
– les centres de dialyse (nos 126488 à 126519) ;



 ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 19 SEPTEMBRE 2006 7

– les structures alternatives à la dialyse en centre 
(nos 126520 à 126551) ;

– les établissements thermaux régionaux (nos 126552 à 
126583) ;

– les centres de santé dentaire (nos 126584 à 126615) ;
– les centres de soins médicaux (nos 126616 à 126647) ;
– les dispensaires antituberculeux (nos 126648 à 126679) ;
– les centres de vaccination BCG (nos 126680 à 126711) ;
– les dispensaires antivénériens (nos 126712 à 126743) ;
– les dispensaires antihanséniens (nos 126744 à 126775) ;
– les centres médico-scolaires (nos 126776 à  126807) ;
– les centres de médecine universitaire (nos 126808 à 

126839) ;
– les centres de médecine sportive (nos 126840  à 126871) ;
– les centres de soins infi rmiers (nos 126872 à 126903) ;
– les centres de consultations cancer (nos 126904 à  

126935) ;
– les centres d’examens de santé (nos 126936 à 126967) ;
– les centres de médecine collective (nos 126968 à 

126999) ;
– les centres de santé polyvalents (nos 127000 à 127031) ;
– les établissements de consultation pré-postanatale 

(nos 127032 à 127063) ;
– les centres de planifi cation ou d’éducation familiale 

(nos 127064 à 127095) ;
– les établissements de consultation protection infantile 

(nos 127096 à 127127) ;
– les établissements sanitaires des prisons (nos 127128 à 

127159) ;
– les hôpitaux des armées (nos 127160 à 127191) ;
– les établissements de soins du service de santé des armées 

(nos 127192 à 127223) ;
– les laboratoires d’analyse (nos 127224 à 127255) ;
– les pharmacies d’offi cine (nos 127256 à 127287) ;
– les pharmacies minières (nos 127288 à 127319) ;
– les pharmacies mutualistes (nos 127320 à 127351) ;
– les établissements de fabrication annexe à une offi cine 

(nos 127352 à 127383) ;
– les établissements de transfusion sanguine (nos 127384 à  

127415) ;
– les lactarium (nos 127416 à 127447) ;
– les services d’ambulances (nos 127448 à 127479) ;
– les instituts médico-éducatifs (nos 127480 à 127511) ;
– les établissements pour enfants ou adolescents poly-

handicapés (nos 127512 à 127543) ;
– les jardins d’enfants spécialisés (nos 127544 à 127575) ;
– les instituts thérapeutiques, éducatifs et pédagogiques 

(nos 127576 à 127607) ;
– les établissements pour défi cients moteur (nos 127608 à 

127639) ;
– les établissements pour défi cients visuels (nos 127640 à 

127671) ;
– les établissements pour défi cients auditifs (nos 127672 à 

127703) ;
– les instituts d’éducation sensorielle Sourd/Aveugle 

(nos 127704 à 127735) ;
– les centres d’accueil familial spécialisés (nos 127736 à 

127767) ;

– les établissements d’accueil temporaire d’enfants handi-
capés (nos 127768 à 127799) ;

– les foyers d’hébergement pour enfants et adolescents 
handicapés (nos 127800 à 127831) ;

– les services d’éducation spéciale et de soins à domicile 
(nos 127832 à 127863) ;

– les centres médico-psycho-pédagogiques (nos 127864 à 
127895) ;

– les centres d’action médico-sociale précoce (nos 127896 
à 127927) ;

– les universités (nos 127928 à 127959) ;
– les établissements expérimentaux pour enfance handi-

capée (nos 127960 à 127991) ;
– les foyers d’hébergement pour adultes handicapés 

(nos 127992 à 128023) ;
– les foyers d’accueil polyvalent pour adultes handicapés 

(nos 128024 à 128055) ;
– les maisons d’accueil spécialisés (nos 128056 à 128087) ;
– les foyers de vie pour adultes handicapés (nos 128088 à 

128119) ;
– les établissements d’accueil temporaire pour adultes 

handicapés (nos 128120 à 128151) ;
– les foyers d’accueil médicalisés pour adultes handicapés 

(nos 128152 à 128183) ;
– les entreprises et services d’aide par le travail (nos 128184 

à 128215) ;
– les centres de pré-orientation pour handicapés 

(nos 128216 à 128247) ;
– les centres de rééducation professionnelle (nos 128248 à 

128279) ;
– les établissements expérimentaux pour adultes handi-

capés (nos 128280 à 128311) ;
– les services d’accompagnement à la vie sociale 

(nos 128312 à 128343) ;
– les hospices (nos 128344 à 128375) ;
– les maisons de retraite (nos 128376 à 128407) ;
– les logements-foyers (nos 128408 à 128439) ;
– les établissements d’accueil temporaire pour personnes 

âgées (nos 128440 à 128471) ;
– les centres de jour pour personnes âgées (nos 128472 à 

128503) ;
– les foyers-club restaurants (nos 128504 à 128535) ;
– les services d’aide ménagère à domicile (nos 128536 à 

128567) ;
– les services de repas à domicile (nos 128568 à 128599) ;
– les services d’aide aux personnes âgées (nos 128600 à 

128631) ;
– les établissements expérimentaux pour personnes âgées 

(nos 128632 à 128663) ;
– les établissements d’accueil mère-enfant (nos 128664 à 

128695) ;
– les pouponnières à caractère social (nos 128696 à 

128727) ;
– les foyers de l’enfance (nos 128728 à 128759) ;
– les villages d’enfants (nos 128760 à 128791) ;
– les maisons d’enfants à caractère social (nos 128792 à 

128823) ;
– les centres de placement familial socio-éducatif 

(nos 128824 à 128855) ;
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– les foyers d’action éducative (nos 128856 à 128887) ;
– les services éducatifs auprès des tribunaux (nos 128888 à 

128919) ;
– les centres d’action éducative (nos 128920 à 128951) ;
– les services d’action éducative en milieu ouvert 

(nos 128952 à 128983) ;
– les établissements expérimentaux enfance protégée 

(nos 128984 à 129015) ;
– les centres d’hébergement et de réinsertion sociale 

(nos 129016 à 129047) ;
– les centres provisoires d’hébergement (nos 129048 à 

129079) ;
– les centres d’accueil de demandeurs d’asile (nos 129080 

à 129111) ;
– les foyers d’hébergement de travailleurs migrants 

(nos 129112 à 129143) ;
– les foyers pour jeunes travailleurs (nos 129144 à 

129175) ;
– les hébergements pour les familles des malades 

(nos 129176 à 129207) ;
– les logements-foyers non spécialisés (nos 129208 à 

129239) ;
– les centres conventionnés de soins spécialisés pour 

toxicomanes (nos 129240 à 129271) ;
– les appartements de coordination thérapeutique 

(nos 129272 à 129303) ;
– les services polyvalents d’aide et de soins à domicile 

(nos 129304 à 139335) ;
– les services de soins infi rmiers à domicile (nos 129336 à 

129367) ;
– les services prestataires d’aide à domicile (nos 129368 à 

129399) ;

– les lieux de vie (nos 129400 à 129431) ;

– les établissements expérimentaux d’accueil de la petite 
enfance (nos 129432 à 129463) ;

– les crèches collectives (nos 129464 à 129495) ;

– les services d’accueil familial pour la petite enfance 
(nos 129496 à 129527) ;

– les établissements multi-accueil collectif et familial 
(nos 129528 à 129559) ;

– les haltes-garderies (nos 129560 à 129591) ;

– les garderies et jardins d’enfants (nos 129592 à 129623) ;

– les établissements d’accueil collectif régulier et 
occasionnel (nos 129624 à 129655) ;

– les crèches parentales (nos 129656 à 129687) ;

– les haltes-garderies parentales (nos 129688 à 129719) ;

– les établissements d’accueil collectif parental régulier et 
occasionnel (nos 129720 à 129751) ;

– les maisons familiales de vacances (nos 129752 à 
129783) ;

– les centres de loisirs sans hébergement (nos 129784 à 
129815) ;

– les écoles formant aux professions de santé (nos 129816 
à 129847) ;

– les écoles formant aux professions sociales (nos 129848 à 
129879) ;

– l’École nationale de santé publique (nos 129880 à 
129911) ;

– les écoles formant aux professions sanitaires et sociales 
(nos 129912 à 129943).


